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SH^Î^O OU I -xV' 
qu 'on ne demande plus ou presque plus de 
caisses réservées . 

» Les voyageurs , qui ont d 'ordinai re une ten
dance prononcée à s éparpi l ler dans les wagons 
et s ' isoler, se groupen t , se comptent , s 'exami
nent , et ne sonl en définitive rassurés que lors- ; 
que le compart iment est complet . Ce phénomène ', 
est r e m a r q u é sur tout aux différentes gares de 
Par is et sur la ligne principale de Lyon. 

» On raconte en roule , cela va sans d i re , d e 
puis ces quinze jours de rn ie r s , des histoires à 
l'aire frémir, et des t e r reurs que ces réci'.s j e t 
tent dans l 'âme de cer ta ines personnes résul tent 
des scènes ext rêmement comiques . On nous en 
a raconté plusieurs , nous n'eu ci terons que 
deux, «les plus vraisemblables . 

» Dans le train express qui part de .Marseille 
à dix heures du soir, un malheureux voya
geur avait été expulsé de tous les wagons, faute 
de p laee .On ajoute uni; voi ture , il s'y case seul , 
agité par des inquié tudes qu'il s'efforçait de 
combat t re sans y réussir . Au moment où la loco
motive s 'ébranlai t , la porte s 'ouvrit ; un mo n 
sieur s 'élance b rusquement , referme la port ière 
et se j e t t e dans un coin. Il avait la figure e n s e 
velie dans un immense cache-nez . Le premier 
arrivé examine le nouveau venu, qui , de son 
côté, lui lance àv> regards s ingul iers . La lampe 
éclairait mal celte scène, qui devenait i nqu ié 
tants pour la nui t . On la passa a s 'épier mu
tuel lement , on feignit de dormir , on se mont ra , 
sans en avoir l 'air, des pistolets de poche P a r 
venus à Per rache , les deux ennemis étaient à 
moitié morts de lièvre. 

» Au buffet, ils se reconnuren t et se je tèrent 
dans les bras l'un de l 'autre en poussai?! un cri 
de j o i e . — Kous ne croyons pas être indiscrets 
en disant que l'un est notaire à .Marseille, le 
second avoué dans la même ville, tous deux 
liés depuis fort longtemps. » 

— La veuve d 'un négociant du quar t i e r 
Montmartre a été récemment ar rê tée sous l ' in
culpation d'avoir empoissonné son mar i . L ' in
formation a fait découvrir un nouveau cr ime à 
la charge de celle femme. Il y a que lques temps 
urr j e u n e homme entra le soir dans son é tab l i s 
sement , et il était por teur d 'un paquet con te 
nant des objets précieux ; ce paquet disparut 
sans qu 'on pûl savoir comment . On était à cent 
l ieues de soupçonner la maî t resse de la maison, 
et, comme il y avait eu des allées et venues de 
plusieurs personnes , on pensa que l 'une d'elles 
pouvait avoir commis le vol. 

Les investigations ont fait re t rouver dans le 
logement part iculier de la veuve du négociant 
un certain nombre d'objets désignés comme 
ayant fait partie de ceux que renfermait le pa 
quet volé , et , en présence d 'une preuve aussi 
évidente , elle n 'a pu nier sa culpabil i té . 

— Un fait des plus é t ranges s'est passé d i 
manche dern ier à Marcincîle (Belgique) . Une 
demoiselle de celle commune a en tendu publier 
son premier ban de mariage avec un j e u n e 
homme qui ne la fréquentait nu l l ement et au 
quel elle était loin de penser . On pourrai t 
croire que celle publication provenait d 'une 
e r r e r r de nom. S'il en était a insi , le fait n ' a u 
rait rien de moins su rp renan t , dans uue com
mune où la population flottante est si nom
b r e u s e ; mais voici comment la chose s'est 
passée : 

L'n ouvrier souffleur, le s ieur L. G. . . , avait 
parié six bouteil les de vin qu'il était <nr le point 
de se mar ie r et que son premier ban serait 
publié le dimanche suivant . Tenant à gagner 
son par i , et ne réfléchissant pas sans doute aux 
conséquences de l'acte qu'il allait poser, samedi 
dern ier , notre souffleur se rend bravement au 
presbytère et annonce de l'air du monde; le plus 
ingénu qu'il va épouser . . . la demoiselle île l 'es
taminet où le pari avait eu l ieu. 

Afin de mieux t romper la bonne foi du véné
rable ecclésiastique , qui déclarai t ne pouvoir 
publ ier sans avoir également reçu la demande 
de la j e u n e fille, notre souffleur inventa que 
celle-ci était allée à Liège, qu 'el le serait p e u t -
ê t re de re tour avant la messe du lendemain 
et qu 'e l le se rendrai t immédia tement avec lui à 
la c u r e ; il ajouta qu'il devait dans que lque 
temps aller travailler à l 'é t ranger , et il supplia 
le prê t re de ne point re ta rder son mariage el de 
publier le premier ban, même dans le cas où sa 
future ne pourrai t se présenter avant la messe . 

A force de sollicitations et de p r i è r e s , il par
vint enfin à faire inscrire son nom et celui de 
sa fiancée pi é t endue , et le lendemain le p remie r 
ban fut publié en effet. 

Mais la jeune fille, du nom de laquelle ce 
mauvais drôle avait abusé pour gagner son par i , 
est allée à l ' instant même porter plainte au 
procureur du roi , de sorte que notre souffleur 
pourra i t bien ne pas aller de suite souffler à 
l ' é t ranger . 

— L'Union de l'Ouest r appor te que le c o m p 
toir commercia l dir igé à Anvers par MM. Bigot 
et Rougère , vient d 'être victime de d é t o u r n e 
ment de valeurs pour une somme de 30 ,000 fr. 

Le conseil de surveil lance de cette maison 
de banque , appelé à constater ce fait , espère 
q u ' u n e part ie de cette somme sera recouvrée . 

La personne soupçonnée de ce dé tou rnemen t 
a été immédia tement livrée à la ju s t i ce . 

— On écrit de Sa in t -Pé l e r sbou rg : 
< Cronstadt vient d 'ê t re le théât re d 'un grand 

ma lheu r . Un pont passant sur un bassin à sel 
s'est écroulé et a en t ra îné une t renta ine de per
sonnes dans sa chu te . Comme la hau t eu r d'où 
elles sont tombées sur un sol de granit es! de 
soixante-dix pieds , douze d 'ent re elles onl été 
tuées sur le coup , et l 'état des au t re s laisse peu 
d 'espoir . » 

— O — ^XcevjJbt il&o 
— D'après des publicat ions officielles su r les 

résul ta is du recensement qui vient d 'è l re opéré 
en Russie, le nombre tolal des habitant* de 
l 'empire est de 68 ,931 ,000 dont 33,050,(,0<J du 
sexe mâle. La noblesse comprend 437 ,326 per 
sonnes du sexe mâle , 436 ,828 du sexe féminin ; 
la classe des commerçan ts 2 2 3 , 5 1 4 b o x me» et 
208,.'J20 tcmuies ;i>8l ,504 hommes e'. 3 ,157 ,021 
femmes sont engagés dans le clergé et les o r 
dre ; religieux russes . Yn\ peu plus d e 6 mill ions 
de personnes sont exemples d ' impôts . Le n o m 
bre des serfs est de 2 0 , 1 7 4 , 1 5 8 , d o n t 0 ,803 ,221 
du sexe mâle . 

TAKIÉTBi. 
QUELQUES JOURS EN CHINE. 

Sous ce ti tre , un journa l russe , \'Abeille du 

Nordt donne des détails p l e in ; d ' in térê t sur les 

mœurs et les usages de ce pays, qui est main te

nant en paix avec nous : 

« Auprès de chaque église se trouve un pa
villon dans lequel on donne des représenta t ions 
théât ra les . Les Chinois sonl très g rands a m a 
teurs de théâ t re , et voilà pourquoi dans chaque 
ville se trouve cons tamment que lque t roupe 
d 'ac teurs engagés par les temples d'idoles (kou-
mania) pour donner sans cesse , du malin au 
soir et tous les j o u r s , des représenta t ions théâ
trales . Une foule immense accourt à ces r e p r é 
senta t ions , el bon nombre de spec ta teurs y pas
sent i\c^ j ou rnées ent ières , car on n'a rien à 
p a y e r , cl l'on peut p rendre ses repas et boire 
tiii thé au théâtre tout aussi bon marché qu 'au 
restai .r ni . Les, marchands de viande , de llié 
bouillant , de fruits et de pain circulent cons
tamment dans les rangs du public , et ne para is 
sent p rendre aucun souci de ce qu' i ls t roublent 
la t ranquil l i té des spec ta teurs . 

Ï> Le sujet «les pièces est religieux ou h i s to 
r ique ; les ac teurs sont toujours des hommes ou 
des garçons qui se déguisent en femmes au be 
soin ; l 'orchest re est su r la scène , de r r i è re les 
ac teu r s .U es difficile d ' imaginer que lque chose 
de plus discordant que la mus ique chinoise ; il 
semblerai t que tout son effel consiste â produi re 
le plus de tapage poss ib le , sans teni r aucun 
compte de l 'harmonie el de la mélodie . Le tam-
tam , le t r i ang le , les cymbales , le son é tou rd i s 
sant d 'une espèce de t rompet te , des cris s l r idens 
el plaintifs de cordes produisent un ensemble 
d 'une affreuse dissonance. Les Chinois ne con
naissent pas les décors ; eu revanche , au com
mencement du spectacle , le principal ac teur 
parait en scène et fait savoir en quel lieu va se 
passer l 'action et donne tous les détails qui ne 
sont pas dans la pU'Cî. Des ba.nbins dégueni l l és 
se disputeni et sout iennent l ' intérêt de la pièce 
par des facé t ies ; parfois m ê m e , ils absorbent 
toute l 'at tention du puh ' ic . Il arr ive souvent que 
les specta teurs s 'égayent à un tel point que les 
acteurs ne peuvent plus s ' en tendre . Alors, pour 
rétabl i r la t ranquil l i té , ils sonl obligés de j e t e r 
dans la salle des pétards qui font plus de brui t 
que le public et l 'obligent à se ta i re . 

» Les Chinois ne possèdent pas de monnaie 
d 'argent ; ils trafiquent de ce métal comme 
d 'une marchandise que lconque , et on ne peut le 
trouver que chez les négociants en gros. L ' é 
change ord ina i re se fait â l 'aide de pièces de 
cuivre de forme circulaire , percées au milieu 
pour pouvoir ê t re enfilées au besoin. Le droit 
de frapper la monnaie appar t ien t au g o u v e r n e 
ment ; cependant les faux inonnoyeurs sont très 
nombreux , et ils ne sonl poursuivis que lo r s 
qu' i ls met tent en circulation des pièces (ennui) 
par trop peti tes et faites d 'un métal tout à l'ait 
mauvais el sans prix. Sauf ce cas, ia contraven
tion n'est pas punie , tandis que la t romper ie 
sur la vente de l 'argent est punie de la peine 
de mort . La factorerie russe est construi te sur 
la place des suppl ices , el les Cosaques allant au 
marchés le malin voient souvent tonte une r a n 
gée de p e n d u s , dont les corps res ten t flot tans 
quand la famille du criminel ne réclame point 
la dépoui l le mortel le pour lui donne r ia s é p u l 
tu re . 

* Les peines à inlliger pour les cr imes sont 
prononcées par les autor i tés locales; il n'y a que 
les condamnat ions â des peines capitales qui 
soient soumises à la sanction de l ' empereur . La 
situation du coupable condamné à morl ( i ndé 
pendamment du sort qui lui est réservé) est 
vraiment digne r'e toute compass ion. Le m a l 
heureux est je té dans un cachot humide , . s a n s 
n o u r r i t u r e ; il souffre les plus pénibles pr iva
tions et est cons tamment roué de coups sans 
pit ié. La plupart de ces infor tunés , très souvent 
innocents , ne peuvent pas suppor te r ce t ra i t e 
ment barbare et meuren t de faim et d ' épu i se 
ment ; les aut res a t tendent la moi t comme la fin 
lie leur to r ture . » 

TIIK.ITKH; e»*: IUHILIIÏ. 
Hue Neure-du-Fontenog. 

D i r e c t i o n d e M. J . C o u v r e u r . 
JEUDI 20 DÉCEMBRE. 

1. EDCARD ET SA BONNE, comédie-vaudevi l le 
en 1 acte . 

2. LA FETE DES L O U P S , comédie en 3 acles . 
3 . LE GRAND DADAIS , chansonnet te chantée 

par M. P h r i m o u r . 
4 . L 'ESPRIT FAMILIER, vaudeville en un acte . 

Ouver ture des bureaux â G heures . 
On commencera à 0 heures 3 /4 . 
Prix des places : P r e m i è r e galer ie et stalle 

de parque t , 1 fr. 50 c. Pa rque t , 1 fr. Amphi 
théâ t re , 75 c. Pa r t e r r e (assis) , 50 c. 

Nous sommes pr iés de publ ier la lel lre s u i 
vante adressée par les contrac tants d e l ' emprunt 
ottoman à MM. les directeurs de ia Banque de 
Turqu ie â Londres : 

A MM. les directeurs de la l) nique de Turquie 
à Londres. 

Messieurs , 

Vous désirez connaî t re les garant ies données 
par le gouvernement ot toman pour assurer le 
service des in térê ts et le r embour semen t du 
capital de l ' emprunt qu'il a contracté . 

Dans les communica t ions que les contractants 
ont faites au public, ils se sont bornés à énoncer 
que le gouvernemen t ol loman avait affecté â 
celle garant ie (\e^> revenus affermés pour une 
somme île 1,282,560 livres sterl ing (32 ,064 ,000 
francs) ; mais , ; cn r satisfaite aux désirs expr i 
més par les capitalistes ang la i s , ils transcrivent 
ici textuel lement , en ce qui concerne les garan
ties données , les énonciai ions du contrat ratifié 
par firman de S. M. I. le Sul tan . 

Article 9. — « Pour satisfaire à toutes les 
i conditions de sécuri té , le gouvernement e n -
» gage et affecte à litre de garant ie et j u s q u ' à 
» concurrence des annuilésci-dessus(27,300.OOO 
» francs) les revenus généraux de l 'empire ol lo-
» mari, et par t icu l iè rement les revenus affermés 
« c i -après : 

PIASTRES. 
Reliquat des revenus des doua

nes de Smyrne , Sayda (Syrie) et 
dépendances . . . . . . . 41 ,551,000 

Revenus des douanes de Salo-
nique 7 ,013,500 

Devenus de D e r - A b a l , Jantua , 
Arlonia , Larisse , Bosn ie , Herzé
govine , Su l i na , l'île de C r è t e , de 
C h y p r e , & c . , &e 22 ,449 ,500 

Dîmes et douanes sur les soies 
de Brousse el dépendances (non 
disponibles jusqu 'au i , r mars 1SG'2 14,17,*),000 

1)° sur les soies d 'Andrinople . 3 ,205,000 
D° sur les huiles de Mételin, de 

Karassi et de Smyrne . . . . 4 ,299 ,500 
D°su r les tabacs de Sarnsonn et 

dépendances (non disponibles jus
qu ' au l " mars 1802) . . . . 4 ,500 ,000 

Fe rme des salines pour solde . 3 ,024,000 
Droits sur les tabacs de l 'Ana-

tolie e t d e la R o u m é l i e . . . . 38 ,073 ,130 
Montant des impôts indirects de 

Sa I o n i q u e . 2 ,908 ,413 
Fe rme de Varna et de P h i l i p -

popoli 202 ,000 

Tola l , piastres . . . 141 ,080 ,543 

Soit , en livres s ter l ing . . 1 ,282,500. 

ou en francs 32 ,001 ,000 . 

Article 10. — « Il sera annexé à la présente 
» convention : 

» Une déclarat ion détai l lée , certifiée exacte 
» par le conseil supé r i eu r des finances de l ' em-
» pire o l l o m a n , indiquant : 

» i° La durée d 'un an ou deux ans , â par t i r 
» du l « y i 3 mars 1270 (1800) , pour laquelle 
» chacun des revenus énoncés â l 'article 0 sonl 
» affermés p ré sen temen t . 

» 2# La somme à valoir su r chacune de ces 
» fermes sépa rément , déjà perçue par le min i s -
» 1ère des finances, ainsi que celle restant à 
» percevoir . 

» Déduction faite de la somme propor t ion-
» nelle applicable à la période an té r i eu re â la 
» mise à exécution de la présente convention , 
» le montant complémenta i re de chacune des 
» fermes sus-éi ioncées sera impulé au service 
» de l ' emprun t . 

» A cet effet, et afin de régular i ser i m m é d i a -
» tement , d 'après les b.'.ses établies, le paiement 
» exact des annui tés sus -menl ionnées , le gou-
» vornement ot toman affectera, s u r le produi t 
» successif de l ' e m p r u n t , les sommes déjà pe r -
» eues par le minis tère des finances. » 

Bien que les contractants aient une ent ière 
confiance en la parfaite loyauté iu gouverne 
ment o t toman, ils ont voulu néanmoins prévenir 
les inconvénients qui pouvaient résul ter de 
quelques imperfections adminis t ra t ives et ils on t 
réc lamé le droit de recevoir d i rec tement des 
garans des fermiers le moulant des fermages 
donnés en garant ie ; ce droit est consigné dans 
le paragraphe suivant de l 'article 12 : 

Article 12. — « Les contractants p o u r r o n t , 
» s'ils le j u g e n t convenable , recevoir contre 
» qui t tance en due forme , directement des 
» mains des garans des fermiers , les versements 
» successifs des reventes affermés affectés au 
» r embour semen t dudit emprun t en capital et 
» intérêts . » 

Ainsi, soit qu 'on envisage la det te consolidée 
de l 'empire ot toman , qui n'est que d'environ 
3 i 0 mi l l ions , soit qu 'on considère la délie llol-
tante , qui est d'environ 404 millions ; soil que 
l'on compare celte dél ie à celles qui grèvent les 
aut res Eta ts , à l ' importance de sa population et 
à ses richesses terr i toriales ; soit enfin qu 'on 
s 'appesantisse sur le caractère el la forme des 
garant ies données , vous reconnaî t rez , Messieurs, 
que Jes contractants de l 'emprunt ont pris îles 
précaut ions minu t ieuses , exagérées même , pour 
assurer aux souscr ip teurs de l ' emprunt deux 
condit ions qu 'on réuni t bien r a rement dans les 
placements de fonds : de grands avantages el 
une sécuri té absolue . 

Ils vous autor isent , Messieurs, à faire do cette 
lettre l 'usage que vous jugerez convenable. 

Agréez , Messieurs , l 'assurance de leur pa r 
faite cons idéra t ion . 

Pour les contractants de l'emprunt ottoman. 

2288 .—6906) J. MIRÉS. 

On lit dans le Journal des chemins de fer : 

CAISSE GÉNÉRALE DES CHEMINS DE FER. 
Le Conseil de gérance de la Caisse générale 

des chemins de fer rappelle aux actionnaires 
qu 'aux termes des statuts ils doivent, pour a s 
s is ter à l 'assemblée, déposer leurs li tres un 
mois avant la r é u n i o n ; or, l 'assemblée étant 
fixée au 28 janvier p rocha in , le dern ie r j o u r 
pnnr opérer le dépôt cl se faire inscrire expire 
le 28 courant . 

Il esl d 'autant plus essentiel que les action
naires se rendent exactement à l 'assemblée g é 
nérale , q u e , par suite de l 'emprunt ottoman , il 
leur sera soumis des propositions très impor
tantes ayant pour but d 'élever considérablement 
le chiffre de la répar t i t ion, en maintenant l'actif 
social à un chiffre plus élevé que ne l'avaient 
prévu les résolutions prises dans l 'assemblée du 
31 janvier 1800. 

Le Conseil de gérance pourra même éventuel
lement soumet t re aux délibérations de l 'assem
blée des proposit ions qui fixeraient le chiffre du 
remboursement â 50 mill ions, sans porter a t -
leinle â l'existence de la Caisse générale des 
chemins de fvr, et en maintenant aux act ion
naires tous leurs droits dans le surplus de l'actif 
social. 

CAISSE GÉNÉRALE DES CHEMINS DE FER 
Le Conseil de gérance de la Cuisse générale 

des chemens de fer est informé que , dans un but 
intéressé , on répand le brui t à la Bourse que le 
seul avantage assuré aux act ionnaires de celle 
société, dans l ' emprunt o l loman, se borne /a i t 
aux 25,000 obligations dont la souscription leur 
a été réservée par privilège. 

Le Conseil de gérance repousse celte ca lom
nie. Il engage les act ionnaires à se défier de ces 
faux brui ts qui n 'ont qu 'un but , décider les por
teurs d'actions de la Caisse générale des c h e 
mins de fer à les vendre . Les actionnaires 
peuvent du reste apprécier la valeur de ces allé-
galions mensongères , en consultant l'avis que 
publie le Conseil de gérance de la Caisse géné
rale des chemins de fer, et que nous donnons 
c i -dessus . (2287. — 6907.) 

PARFUMERIES DE M. GIIALHIN. 

Parmi tous les produits dont les annonces rem
plissent depuis quoique temps la quatrième page 
des journaix, il en est qui méritent de lixer d'une 
manière plus particulière l'attention des lecteurs, 
en raison des véritables services qu'ils sont appelés 
à rendre. 

Dans ce nombre et au premier rang, nous croyons 
qu'il convient do placer ceux de M. CIIALMIN, parfu
meur, rue de l'Hôpital, '.]$ et 40, à Rouen, qui justi-
îient complètement la vogue dont ils sont l'objet. 

Aussi, aux personnes qui perdent leurs cheveux 
et désirent en arrêter promptement la chute, indi
querons-nous son Eau Ionique cl sa Pommade des 
Châtelaines, deux compositions qui , obtenues à la 
suite de nombreux essais, ont cela de particulier, 
c'est qu'on conservant la chevelure , elles la font 
épaissir, ht raffermissent, la nettoient et donnent on 
même temps au cuir ohovelu cotlo souplesse et co 
brillant tant désirés, tout en rendant encore à la 
peau sa blancheur primitive. 

A celles qui recherchent un moyen de calmer les 
démangeaisons occasionnées par l'action du rasoir , 
nous conseillerons l'emploi d'un nouveau cosmétique 
connu sous le nom do Pommade épidertnale, dont les 
propriétés sont beaucoup supérieures au Cotd-Cream 
et autres compositions employées jusqu'à ce jour 
sans aucun succès. 

Fnlin, et pour ne citer que quelques-uns des pro
duits dont cet intelligent chimiste a doté la Société, 
nous désignerons sa dernière préparation appelée 
Ethéroléine, avec laquelle toute personne peut enle
ver elle-même les taches faites avec des corps gras 
el résineux, soit peinture, xnif. cire, etc., sur toute 
espèce de tissus, toiles que velours, soieries, laina
ges , gants de peau, sans altérer les couleurs môme 
les plus délicates. Ce dernier produit ost aussi em
ployé avec un grand succès pour le nettoyage des 
gravures et des papiers. 

LA MODE ILLUSTREE. 

l'n journal tel que la Mode illustrée, donnant 
chaque semaine, en H pages grand in-4°, les modes 
les plus nouvelles, dos patrons, de la musique el de 
nombreux travaux de femme , représentés par des 
gravures d'une exactitude et d'un fini scrupuleux, et 
répondant, en outre, pour la moralité et le choix de 
ses nouvelles littéraires, à la confiance dos mères de 
famille oui y trouvent le moyen d'augmenter à peu 
de frais le bien-être de leur intérieur, devait néces
sairement réussir, comme l'ont prouvé les 14,000 
abonnés obtenus avant la fin de sa première année 
d'existence. 

La modicité du prix (1 4 francs par an pour 52 nu
méros), le soin qu'a pris l'administration (pour évi
ter toute surprise peu agréable) d'offrir gratis aux 
personnes qui on font la demande par lettre affranchie 
un numéro quelconque du journal; la facilité otlerte 
à toutes les fortunes de s'abonner pour trois mois 
seulement, au prix minime de 3 francs 50 c ; enfin 
l'absence mémo de toutes primes ou autres promesses 
par trop séduisantes, attache à cotte publication un 
caractère de moralité et de stabilité qui doit assuré
ment engager chaque mère à la donner à sa fille. Ce 
serait, surtout à l'époque des étrennes, un charmant 
et utile présont qui viendrait chaque semaine rappe
ler à celle qui le reçoit le souvenir de la personne à 
qui elle en est redevable, et qui serait promptement 
regagné par l'habitude du travail et les bons conseils 
qu'on en recevrait. 

S'adresser à l'administration, 56, rue Jacob, Paris. 

Pour tous les articles non signés, .1. Reboux. 

GUANO DU P É R O U , garant i su r analyse. — 
En magasin à Par is : Xi fr. 70 les 100 k i ï . , par 
livraison d 'au moins 10,000 kilog. ; 34 fr. par 
livraison au-dessous de 10,000 kilog. S 'adresser 
au Matériel agricole, 'J.'S, rue Lalayette, à Par i s . 


